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SYNTHESE PRODUIT

 Conforme au cahier technique DADSU V08R10
 Compatible avec Ciel Paye Evolution 10.50, Ciel Paye Bâtiment 10.50 et Paye Ciel Quantum 4.50 pour

Windows.

Nouveautés et améliorations fonctionnelles.

 Mise à la norme V80R10.
 Les barres d'actions
 Les propriétés des listes: regroupements et couleur listing.

Configuration conseillée.

 Configuration conseillée.

Protection

 Protection Caméléon – Désactivé sur Ciel DADS-U.

Support de livraison

 Livré avec le CD-Rom de la Paye Evolution 10.50, Ciel Paye Bâtiment et Ciel Paye Quantum pour Windows

Support de documentation

Précédente Actuelle

Numéro de version 5.00 6.00

Lisez moi  

Aide  

Informations techniques

 Fichiers installés ou créés
 Trucs et astuces

 Le document est modifié et mis
à jour dans cette version

x Le document n'est pas modifié
mais il est à jour par rapport à
la version

- Le document n'est pas mis à
jour avec la version
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NOUVEAUTES ET AMELIORATIONS FONCTIONNELLES

Les barres d'actions

La barre d'outils est remplacée par la barre d'actions. Chaque fonction du menu possède sa propre barre
d'actions.

Propriétés des listes

- Onglet Options: Couleur listing

- Onglet Regroupements :

Possibilité de définir des critères de regroupements qui peuvent se faire soit à partir d'un champ, soit à

partir d'une recherche multicritère. Chaque regroupement pouvant faire l'objet d'un tri spécifique.

NB: Les recherches multicritères contenant les variables ne sont pas gérées.

Evolution réglementaires Norme V08R10

Code assujettissement contribution supplémentaire apprentissage : S80.G62.05.003

Menu Bases – Etablissements – onglet Formation/Apprentissage

Pour les besoins de la DGFIP et dans le cadre de l’article 27 de la loi relative à l’orientation et à la

formation professionnelle tout au long de la vie (n° 2009-1437 du 24 novembre 2009) il est institué une

contribution supplémentaire à l’apprentissage. Ainsi 2 nouvelles rubriques sont créées :

– Etablissement assujetti (01)

– Etablissement non assujetti (02

Montant de la contribution supplémentaire d’apprentissage : S80.G62.05.004.001

Menu Bases – Etablissements – onglet Formation/Apprentissage

Cette contribution finance le Fonds national de développement de l’apprentissage (FNDMA). Elle est

assise sur les rémunérations retenues pour l’assiette de la taxe d’apprentissage. Le taux de cette

contribution supplémentaire à l’apprentissage est de 0,1% de la masse salariale (MS) (article 230H du

code général des impôts).

Ce taux est porté à 0,052% de la MS pour les établissements situés dans les départements du Bas-Rhin,

du Haut-Rhin et de la Moselle (67,68 et 57) quel que soit le siège du principal établissement de

l'entreprise.

Code régime obligatoire Risque vieillesse (part patronale) et (part salariale) : S41.G01.00.018.004 –

S41.G01.00.018.005

Menu Bases - Périodes d’activité – onglet administratif

Création d’une nouvelle rubrique : Salariés étrangers exemptés d’affiliation pour le risque vieillesse (903)

Code statut professionnel : S41.G01.00.014

Menu Bases - Périodes d'activité - onglet administratif

La loi relative au service civique institue un nouveau dispositif dénommé "service civique" (art.8) qui se

substitue au service civil volontaire issu de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 ainsi qu'à plusieurs autres

dispositifs existants de volontariats (volontariat associatif [VA], volontariat civil de cohésion sociale et de

solidarité [VCCSS] et volontariat de coopération à l'aide technique [VCAT], volontariat de prévention, de

sécurité et défense civile).

Création de nouvelles rubriques :

– Engagement de service civique (88)

– Volontariat de service civique (89)
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Code Type autres sommes exonérées : S41.G30.20.001

Menu Bases - Périodes d'activité - onglet Revenus complémentaires

Dans les départements et régions d’outre-mer et dans les collectivités de Saint-Pierre-et-Miquelon,

Saint-Martin et Saint-Barthélemy, un accord régional ou territorial interprofessionnel, conclu selon les

modalités prévues à l’article L. 2232-2 du code du travail et applicable dès 2009, peut permettre de

verser un bonus exceptionnel d’un montant maximal de 1 500 € par salarié et par an.

Création d’une nouvelle rubrique : Bonus exceptionnel (loi du 27 mai 2009 outre-mer) (05)

Salaire brut chômage : S41.G47.10.001.001

Menu Bases - Périodes d'activité - onglet Organismes/bases

La présente rubrique précise le montant brut de l’activité assujettie à l’Assurance Chômage. Ce montant

doit être renseigné quand le salarié cotise au régime de l’Assurance Chômage et/ou à l’AGS. Il s’agit de

la base commune sur laquelle sont calculées les cotisations sociales pour l’AC et l’AGS (y compris la

rémunération des heures supplémentaires, des heures complémentaires ou des jours excédant le forfait)

: salaires réels, forfaitaires, abattus. Ce montant est limité au plafond de l'Assurance Chômage,

actuellement 4 fois le plafond de la Sécurité Sociale (en tenant compte de la régularisation annuelle du

plafond).

Cette rubrique concerne également les apprentis.

Exonération de cotisation : S44.G01.00.003.001 (Déclaration IRC uniquement)

Menu Bases - Périodes d'activité - onglet Organismes/Bases

Création de nouvelles rubriques :

– Salarié exonéré d’AGFF (01)

– Exonération TODE (02)

Taux exonération TODE Part Patronale : S44.G01.00.003.002

Menu Bases - commande Périodes d'activité - onglet Organismes/Bases

Depuis le 1er janvier 2010, un nouveau dispositif d’exonération des charges patronales de cotisations

pour l’emploi de travailleurs occasionnels est mis en place. Ce dispositif est tracé dans la DADS-U pour les

besoins de l’organisme fédérateur des institutions de retraite complémentaire applicable aux salariés et

aux cadres et assimilés (AGIRC ARRCO).

• Le nouveau dispositif permet :

– une exonération totale des cotisations patronales pour une rémunération inférieure ou

égale à 2,5 Smic mensuel (Smic majoré de 150 %),

– une exonération dégressive pour une rémunération mensuelle inférieure ou égale à

3 Smic (équivalent au Smic majoré de 200 %).

Ce calcul s’applique aussi bien à l’exonération des cotisations patronales de Sécurité sociale, qu’à la

prise en charge par la MSA de certaines cotisations conventionnelles



INFOPRODUIT CIEL DADS-U VERSION 6.00 POUR WINDOWS

5/11

DATES DE COMMERCIALISATION

Version Monoposte

Ciel DADS-U 6.00 Disponible sur le CD-Rom de Ciel Paye Evolution, Ciel Paye

Bâtiment, Paye Ciel Quantum

Version démonstration

Ciel DADS-U 6.00 Pas de version de démonstration
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CONFIGURATION

Configuration minimale requise :

Nécessite Windows™ 7, Vista ou XP (Service Pack à jour) - Processeur 500 Mhz (700 Mhz conseillé) - 256
Mo de Ram - 150 Mo d'espace disque disponible pour l'installation - Lecteur de CD-Rom ou de DVD-Rom -
Imprimante laser, jet d'encre - Carte graphique et moniteur ayant une résolution minimum de 1024x768
(65 636 couleurs minimum ou 16 bits) - Carte son compatible Windows™, haut-parleurs – Fonctions
Word et Excel : nécessitent Office 2000 – XP.

Utilisation directDéclaration :

512 Mo de Ram - 100 à 300 Mo d'espace disque disponible pour l'installation, selon votre système
d’exploitation et les composants système déjà installés sur votre poste.

Fonctions Internet :

Nécessitent Internet Explorer 6.0 (minimum) ou IE 7.0 (conseillé), une connexion Internet, et un logiciel
de messagerie compatible MAPI (Outlook conseillé).

Les noms de produits ou de sociétés mentionnés dans ce document ne sont utilisés que dans un but d'identification, et
peuvent constituer des marques déposées par leurs propriétaires respectifs.

Microsoft est une marque déposée et Windows™ et son logo sont des marques déposées de Microsoft Corporation.
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NOMENCLATURES

Le programme Ciel DADS-U version 6.00 pour Windows est présent dans le CD-Rom

de Ciel Paye Evolution version 10.50, Ciel Paye Bâtiment version 10.50 et Paye Ciel

Quantum version 4.50 pour Windows.
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DOCUMENTATIONS UTILISATEUR

Lisez-moi

Version

du logiciel

N° Modifications / Corrections produits Date

version

Précédente 3.00 DADS-U 2008

Présentation : la DADS-U en 2008

Nouveautés campagne 2008

- Suppression : Taxe d’Apprentissage et Formation Professionnelle Continue

- Nouvelle déclaration : honoraires seuls

- Elections prud’homales

- Exonérations : heures supplémentaires et complémentaires (loi TEPA), suivi

des mesures de réduction et d’exonération de cotisations

- Nouvel état : Exonérations des heures supplémentaires et complémentaires

11.07

Précédente 4.00 DADS-U 2009

Présentation : la DADS-U en 2009

Nouveautés campagne 2009 :

- Loi TEPA

- Pré-retraite et cessation anticipée d’activité

- Droit à la couverture sociale

- Stock-options

- Code délégation de gestion du risque maladie

- Conjoint salarié

- Agrément ANSP

- Etat : exonération des heures supplémentaires et complémentaires

11.08

Précédente 5.00 DADS-U 2010

Présentation : la DADS-U en 2010

Nouveautés campagne 2010 :

- Simplification des codes motifs début et fin d’activité

- Montant de la prime exceptionnelle prévue par la loi du 3 décembre 2008

- Participation patronale au financement d’avantages particuliers

- Bonus exceptionnel des salariés des DOM

- Indemnité versée à l’occasion de cessation forcée des fonctions des

mandataires sociaux

- Sommes exonérées provenant d’un CET

- CSG sur les revenus de remplacement

- Complément PCS

- Rachat de jours de repos au titre de 2007

- Code contrat de travail

- Code statut professionnel

- Code régime obligatoire risque vieillesse

- CRPNPAC

Nouveauté fonctionnelle : préférences de saisie

11.09

Actuelle 6.00 DADS-U 2011

Présentation : la DADS-U en 2011

Nouveautés campagne 2011 :

- Déclaration Ci-BTP

- Code régime obligatoire risque vieillesse

- Code statut professionnel

- Bonus exceptionnel des salariés d’Outre-mer

- Salaire brut chômage

- Salarié exonéré d’AGFF et Exonération TODE

- Contribution supplémentaire d’apprentissage

11.10
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Nouveautés fonctionnelles :

- Barre d’actions

- Couleurs des listes

- Regroupements

- FAQ

Aide

Version

du logiciel

N° Modifications / Corrections produits Date

version

Précédente 3.00 Mise à jour de l'aide

Ajout des fonctionnalités indispensables afin que la DADS-U soit conforme à la norme

V08R06.

11.07

Précédente 4.00 Mise à jour de l'aide

Ajout des fonctionnalités indispensables afin que la DADS-U soit conforme à la norme

V08R08.

11.08

Précédente 5.00 Mise à jour de l’aide

Ajout des fonctionnalités indispensables afin que la DADS-U soit conforme à la norme

V08R09.

11.09

Actuelle 6.00 Mise à jour de l’aide

Ajout des fonctionnalités indispensables afin que la DADS-U soit conforme à la norme

V08R10.

11.10
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INFORMATIONS TECHNIQUES

Fichiers installés ou créés par Ciel DADSU 6.00 pour Windows

Le tableau ci-dessous présente les informations sur les principaux fichiers de Ciel DADSU pour Windows.

Répertoires Fichiers Description Oblig.

CIEL\WDADSU\ DADSUV08R10.pdf Cahier technique de la DADSU O

CIEL\WDADSU\ DadsUPrm.xml Fichier nécessaire au fonctionnement de la

DADSU

O

CIEL\WDADSU\ BARMTRs.ifs, FORMMTRs.ifs,

INFOMTRs.ifs
Fichiers contenant les formats des colonnes,

les recherches, les regroupements

O
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TRUCS ET ASTUCES

Les contrôles

Le logiciel Ciel DADS-U 6.00 pour Windows intègre les contrôles de forme et cohérence du cahier
technique DADS-U V08R10.
Le fichier généré par les utilisateurs sera donc conforme :

- dans la forme : les structures générées sont dans l’ordre requis.
- dans la cohérence : les tests d’existence des rubriques sont OK.

La plupart des retours auxquels seront confrontés les utilisateurs seront liés au contrôle métier.

Informations utiles

Les contrôles peuvent être rendu inopérants en ajoutant la commande /CONTROLOFF dans le raccourci
du bureau.

Ciel DADSU 6.00 intègre une nouvelle préférence sur les contrôles (Menu Utilitaires – Préférences –
Onglet Divers). Un contrôle "Bloquant" empêche l'utilisateur de valider une fiche tant que les erreurs
détectées ne sont pas corrigées.
Un contrôle "Avertissement" informe l'utilisateur de l'existence des erreurs, mais il peut enregistrer sa
fiche s'il le souhaite.
Par défaut, l'option de contrôle est "Bloquant".

Information importante

La déclaration rectificative n’est pas gérée par Ciel DADS-U 6.00 pour Windows.
- Ce type de déclaration corrige une DADS-U émise initialement.
- Elle est émise de manière exceptionnelle et occasionnelle
- Elle ne concerne que les déclarations DADS-U TDS

Pour effectuer cette déclaration, l’utilisateur doit se rapprocher de la caisse concernée.

Lancement de la FAQ à l'ouverture d'une déclaration

La FAQ est un document (au format PDF) qui répond à un certains nombres de questions que les
utilisateurs se posent fréquemment.
Le lancement de la FAQ se fait grâce à une option (Menu Utilitaires – Préférences – Onglet Divers) qui est
cochée par défaut.


